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REGLEMENT 
 

CONCOURS UR 22 – SERIE D’AUTEUR  2010 
 

 
Le concours UR22  Thème sera organisé par le Club :  

SOCIETE PHOTOGRAPHIQUE DE RENNES (SPR) 
 

à  RENNES le samedi  3 avril 2010 
 

• Article 1 : Le Concours UR22 << Série d’Auteur >> est ouvert à tous, adhérents ou non 

adhérent à la FPF. 
 
• Article 2 : << Par Série d’Auteur >> il faut entendre continuité dans les images, soit au 

niveau de l’histoire, soit au niveau de la démarche, donnant une unité à l’ensemble. 
 
• Article 3 : Chaque Auteur peut participer avec un maximum de deux thèmes de 6 à 10 

épreuves (l’un en N&B, l’autre en couleur). 
 
• Article 4 : Les supports carton ne devront pas dépasser une épaisseur de 2 mm. Un 

montage sous passe-partout est conseillé. 
 

Les supports carton ou passe-partout pourront être compris entre 30 cm, pour la plus 

petite dimension,  50 cm, pour la plus grande, soit par exemple : 30 x 30, 30 x 40,         

30 x 50, 40 x 40, 40 x 50, et 50 x 50 cm. 

Les photos non montées ne seront pas jugées 

 

• Article 5 : Chaque épreuve portera à son verso : 
- le titre de la série 

- Les noms et prénom de l’Auteur 

- Le nom du Club 

- Le numéro de la carte << Photographe FPF >> de l’Auteur si celui-ci est fédéré. 

- Son numéro sur le bordereau de participation joint à l’envoi. 

- L’ordre de lecture dans la série (exemple : 1/6, 2/6,…..5/6) 
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- Article 6 : Un jury de trois personnes sera désigné pour procéder à la notation des 

thèmes. Chaque juge attribuera une note de 6 à 20 à chaque thème. En cas d’ex æquo 

parmi les 10 premiers, il sera procédé à un départage par comparaison. 

 

- Article 7 : Chaque Auteur recevra la notification du classement de son (ou ses) 

thème(s) 

 

- Article 8 : il y a deux classements, l’un en Noir et Blanc, l’autre en Couleur Papier. 

 

- Article 9 : Les œuvres accompagnées d’un bordereau de participation doivent parvenir 

sous emballage résistant pouvant assurer leur retour, avant le 31 mars 2010, date de 

rigueur, à l’adresse suivante : 
 

Monsieur Louis-Charles FURIO 
16bis, rue de la Hallerais 
35770 Vern sur Seiche 

 
Tél : 06 20 34 86 64 
Courriel : louischarles.furio@free.fr 
 

Les participants se déplaçant sur RENNES pourront apporter les œuvres de leur club avec eux. 

 

- Article 10 : La réception des séries aura lieu le samedi 3 avril 2010 à la Société 

Photographique de Rennes, 13 square Charles Dullin à Rennes à partir de 10h00 et 

jusqu’à 12h00. Le jugement se déroulera au même endroit après le déjeuner vers 14h00. 


